DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….

ARRÊTE DE MISE EN CONGE DE FORMATION PROFESSIONNELLE
Concernant : M. Mme ..………………………………………………
Grade : ………………………………………………………………………
Le Maire ou Le Président de ……………………………………………………………………………………………………………………………,

VU
le code général de la fonction publique,

VU
la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la Fonction Publique Territoriale,  
VU
le décret n° 85-1076 du 9 octobre 1985 modifié relatif à l’exercice du droit à la formation des agents de la Fonction Publique Territoriale,
Considérant la demande écrite de M. Mme .............................................................................................. (agent) souhaitant bénéficier d’un congé de formation pour une durée de ................................................,
Considérant que l'agent remplit les conditions d'ancienneté, 
ARRÊTE

Article 1 :
M. Mme ……………………………………..………………………………………………….…………………………………... (agent)

est placé(e) en congé de formation personnelle pour une durée de ……………………………………..………… à compter du ……../……../…….. .
Article 2 :
Pendant les 12 premiers mois,  M. Mme …………………………………………………………………………….. (agent) perçoit une indemnité mensuelle forfaitaire égale à 85 % du traitement brut et de l’indemnité de résidence. 
Article 3 :
M. Mme ……………………………………………………………………………………………………………..…………….… (agent) continue à cotiser auprès de la CNRACL sur la base du traitement brut afférent à l’indice ..……...... (indice détenu au moment de la mise en congé).
Article 4 :
M. Mme ………………………………..………………………………………………………………………………………. (agent) s’engage à rester au service de la collectivité pendant une période dont la durée est égale au triple de celle pendant laquelle il a perçu les indemnités prévues ci-dessus ou à rembourser le montant des dites indemnités en cas de rupture de l’engagement à concurrence des années de services non effectuées.

Le temps passé en congé formation est considéré comme du temps passé dans le service.

Article 5 :
Ampliation du présent arrêté sera transmise  au comptable de la collectivité et notifié à : 


M. Mme ……………………………………..………………………………………………………………………………………. (agent)
	Notifié à l'agent le : ……………………………………………….

SIGNATURE


	Fait à …………………………………………………………………………

Le ……………………………………………………………………………..

LE MAIRE ou LE PRESIDENT


La présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr 

